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1. Cadre juridique de la procédure de révision  du PLU 

1.1 Les objectifs de la révision du PLU de Gassin au titre de lôarticle 

L.153-34 du Code de lôUrbanisme  

Le PLU de Gassin a été approuvé par délibération du Conseil Municipal le 18 juin 2009. Le 

document dôurbanisme de Gassin a ensuite subi quatre évolutions : 

U Une modification n°1 approuvée le 1° avril 2010 ; 

U Une révision simplifiée approuvée le 15 octobre 2012 ; 

U Une modification n°2 approuvée le 20 novembre 2013. 

U Une modification simplifiée approuvée le 15 décembre 2016 

La commune souhaite engager une r®vision du Plan local dôUrbanisme au titre de lôarticle 

L.153-34, dite révision « allégée è du Code de lôUrbanisme afin de permettre la cr®ation dôun 

Secteur de Taille Et de Capacit® dôAccueil Limitées (STECAL) agricole sis le long de la route 

départementale 61, en vue de conforter une exploitation oléicole existante par la réalisation 

dôun moulin, de hangars, dôun espace de vente, dôun local pour lôaccueil journalier des 

employés et saisonniers ainsi que dôun logement dôappoint.  Ce projet répond pleinement à 

lôun des objectifs du Projet dôAm®nagement et de D®veloppement durable de la commune qui 

est de « Mettre en place une politique partagée pour préserver et conforter les activités 

agricoles » en « diversifiant lôagriculture avec lôol®iculture »1. 

Actuellement, le secteur de projet est situé en zone agricole du PLU en vigueur. Le règlement 

de la zone agricole, en conformité avec les dispositions du code de l'urbanisme, ne permet 

pas de réaliser ce type de projet.  

Cependant, l'article L151-13 du code de lôurbanisme, permet de cr®er de mani¯re 

exceptionnelle un Secteur de Taille et de Capacité Limitées (STECAL) en zone agricole après 

avis de la commission départementale de la protection des espaces naturels, agricoles et 

forestiers (CDPENAF). Le STECAL se traduit par la création d'un sous-secteur de la zone 

agricole qui sera spécifique au projet. Dans ce secteur, seront définies les règles spécifiques 

permettant la réalisation du projet. 

Par ailleurs,  compte tenu, de l'application de la loi Littoral sur le territoire de Gassin, la 

constructibilité du STECAL ne pourra se faire que dans le cadre d'un hameau nouveau intégré 

à l'environnement.  

Lôobjectif de la r®vision dite « allégée » est donc de permettre le développement d'une activité 

agricole reconnue sur le territoire de Gassin. A cet effet, la commune propose de créer un 

Secteur de Taille et de Capacité Limitées (STECAL), sous  secteur de la zone Agricole du 

PLU.  

 

1.2 Justification de la procédure de révision  

Cette révision ne porte pas atteinte au PADD et ¨ lô®conomie g®n®rale du PLU et par 

cons®quent une r®vision g®n®rale du PLU nôest pas n®cessaire conform®ment ¨ l'article L 153-

34 du code de l'urbanisme.  

Conformément à l'article L153-11 du code de l'urbanisme, le conseil municipal a délibéré le 23 

août 2016 sur les objectifs poursuivis de la révision et a défini les modalités de concertation 

de la population sur le projet.  

                                                           
1 Source : PADD, Orientation n°4 ; objectif n°4 ;  p.29 
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Le projet arrêté fera lôobjet dôune consultation de la Commission Départementale de 

Préservation des Espaces Naturels Agricoles et Forestiers (CDPENAF) au titre de la réduction 

des espaces agricoles (L153-16) pour la création dôun Secteur de Taille et de Capacit® 

dôAccueil Limit® (L151-13). 

Avant lôenqu°te publique, le projet sera soumis à examen conjoint des personnes publiques 

associ®es lors dôune r®union au minimum. Il sera ensuite soumis à enquête publique avant 

son approbation.  

La commune de Gassin étant une commune littorale, toute révision du PLU est également 

soumise à une évaluation environnementale systématique.  

  



7 Révision du PLU selon lõarticle L.153-34 du Code de lõUrbanisme ð Août 2017 

 

2. Présentation du site de projet 

2.1 Localisation du projet 

La commune de Gassin est localisée dans le Var, au cîur du Golfe de Saint-Tropez. Elle fait 

partie de la Communauté de Commune du Golfe de Saint-Tropez.  

Le projet se situe ¨ lôEst du territoire communal, quartier la Rouill¯re, au Domaine de Val de 

Bois. Situé le long de la RD61 en direction de la commune de Ramatuelle, le secteur de projet 

sôinscrit dans un petit vallon agricole essentiellement tourné vers la viticulture. 
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2.2 Emprise, propriété 

Les terrains concernés par le projet sont cadastrés comme propriété non bâtie, section A, 

parcelles 3199-3201-3344.  

Ce parcellaire comprend trois constructions légères à vocation agricole. Le secteur à projet 

repr®sente une surface dôenviron 5 720 m². 
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2.3 Accès 

Lôacc¯s au site se fait par un seul accès direct depuis la RD 61, au droit du secteur de projet. 

Cet acc¯s dessert uniquement lôensemble de lôexploitation agricole via un chemin dôenviron 4 

mètres de largeur. Un portail dôacc¯s (poteau en pierre et portail coulissant en fer forg®) 

donnant sur la RD61 est déjà existant, construit suite à déclaration du 12 Septembre 2005 

(dossier 83 065 05 XE 049). 
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Entrée depuis la RD61 vers Gassin 

Entrée depuis la RD61 vers Ramatuelle 
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2.4 Le Domaine de Val de Bois 

2.4.1 Bref historique de lôexploitation 

Le domaine de Val de Bois est une exploitation oléicole de 11 ha dôOliviers, créée en 1995 sur 

une propriété pour partie anciennement boisée. Après avoir obtenu une autorisation de 

défrichement (autorisation délivrée par arrêté préfectoral en date de 12/01/1996), 5 ha de 

coteaux ont ®t® d®bois®s et plant®s en 1997 de 1650 plants dôoliviers de 3 vari®t®s 

traditionnelles varoises (bouteillan, aglandau et cayon), choisies en concertation avec les 

techniciens de la Chambre dôAgriculture.  Pour lôirrigation de lôoliveraie, un forage et 3 puits ont 

été réalisés en 1998, suite ¨ une ®tude des possibilit®s dôirrigation du verger ®tablie par 

lôASADIZ (structure associative financée par le Conseil Général du Var). En 2001, la première 

r®colte dôolives permet de r®aliser 210l dôhuile (1 420kg). En 2002, une nouvelle parcelle de 

1,28 ha dôanciennes vignes en friche est acquise au Nord des terrains. 

Le Plan Local dôUrbanisme (PLU) de Gassin de 20092 permet le déclassement de 5 ha 

dôEspaces Bois®s Class®s au Nord du terrain jusquô¨ la ligne de cr°te. Ce d®classement a 

pour but de lutter contre le risque incendie en créant un espace coupe-feu par la mise en 

culture de cet espace aux caractéristiques pédologiques et agronomiques favorables. Suite à 

ce déclassement, une seconde autorisation de défrichement est obtenue le 12 juin 2009 sur 

les 5 ha de lôancienne zone dôEBC. Les travaux de déboisement, de terrassement et de 

préparation du sol  se terminent en 2013. Dans le même temps, des plants dôoliviers sont 

produits par bouturage sur lôexploitation. 

En parallèle de ces démarches de défrichement, lôexploitation d®bute la culture de safran en 

août 2009 par la plantation de  4000 bulbes.  Entre 2001 et 2012, les productions dôhuiles 

dôolive ont ®t® variables 1 230 l en 2008, 168 l en 2009, 1512 l  en 2010 et 2 200 l en 2012. 

La plantation des 5 ha d®frich®s en oliveraie traditionnelle a lieu en 2014, auxquels sôajoutent 

4000 oliviers destin®s ¨ la r®alisation dôhuiles parfum®es (vari®t® espagnole en palissage) et 

200 agrumes. 

Lôexploitation du Domaine de Val de Bois met en valeur les vari®t®s locales  et pratique une 

culture raisonnée (fait partie, avec la Chambre dôAgriculture, dôun groupe de ferme Ecophyte) 

:  

U Amendement du sol :  enherbage des parcelles (trèfle majoritairement), enfouissement 

des d®chets verts (par labourage des pieds dôoliviers), et apport de fumier (achat de 

fumier ovin de provenance des Alpes du Sud et pâturage de troupeaux), de cendres et 

de compost réalisés sur place. Lôexploitation fait partie dôun projet alternatif de 

valorisation par compostage à la ferme suivi par un ingénieur agronome APE 

Terrapolis. 

U Pr®vention contre la mouche de lôolive : traitement biologique (kaolin) et plantes 

répulsives (linule visqueuse) à proximité des oliviers. 

U Arrosage au goutte-à-goutte au pied des oliviers (forage sur lôexploitation). 

U Implantation de ruches pour favoriser la pollinisation. 

Lôhuile dôolive ainsi produite au domaine est une huile de qualité renommée. Celle-ci a en effet 

été, depuis 2010, sélectionnée par le Chef du Restaurant 3 étoiles La Pinède à St-Tropez, qui 

lôutilise en cuisine et sur ses tables. A sa demande, un assemblage particulier a été réalisé 

afin dôobtenir une huile fruit®e vert. Il est également intervenu dans le choix des variétés 

dôagrumes plant®s sur lôexploitation, en vue de r®aliser ¨ terme, des huiles dôolive parfum®es. 

En 2015, le Domaine de Val de Bois a été également sélectionné pour rentrer au Collège 

                                                           
2 [Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ 5ŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ Řǳ нр ƻŎǘƻōǊŜ нллтΦ /ŜǘǘŜ 
ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŜǉǳşǘŜǎ Ŝƴ ŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ ƧǳƎŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦΦ {ǳƛǘŜ Ł ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ 
le PLU a été confirmé et approuvé par délibération du Conseil Municipal en date du 18 juin 2009.  
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culinaire de France, en tant que « producteur-artisan de qualité ». Ce Collège a été fondé par 

15 chefs français étoilés. Son objectif est de mettre en valeur le patrimoine gastronomique 

français en soutenant une agriculture paysanne respectueuse de lôenvironnement et 

participant à la préservation de produits locaux. 

2.4.2 Occupation du sol en 2016 

Le Domaine de Val de Bois sôinscrit sur des coteaux bois®s par une for°t ferm®e ¨ m®lange 

de feuillus pr®pond®rants et conif¯res ¨ lôOuest et par une forêt fermée de chênes 

sempervirens purs au Nord. (source : carte forestièreV2 : 2006).  Quatres petits bâtiments 

dôexploitation sont pr®sents : 3 sur une parcelle d®bois®e en friche au Sud de lôexploitation et 

une à côté des cultures de safran. 
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2.4.3 Les enjeux agricoles 

Le Domaine de Val de Bois est compris 

dans 2 périmètres AOC :  

U LôAOC viticole « Côtes de 

Provence », secteurs identifiés 

sur  la carte ci-contre. 

U LôAOC ç Huile dôOlive de 

Provence », présente sur tous le 

territoire communal de Gassin. 

Il est ¨ noter que le r®seau dôirrigation 

du Canal de Provence nôest pas présent 

sur ce secteur, ni aucun autre réseau 

dôirrigation. Pour cette raison, un forage 

a ®t® r®alis® sur lôexploitation, 

alimentant 3 puits et toutes les cultures 

du domaine. 

  

Périmètre AOC « Côte de Provence » sur la commune de Gassin 

DOMAINE DE 

VAL DE BOIS 
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Dôapr¯s la carte dôaptitude des sols à la mise en valeur agricole ci-après, le Domaine de Val 

de Bois possède des sols peu ®volu®s. Lôaptitude ¨ la culture du secteur ¨ projet est moyenne 

avec des pentes comprises entre 5 et 10% et o½, dôapr¯s cette carte, il serait possible 

seulement de la culture arbustive rustique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Source : Aptitude à la mise en valeur agricole ς SCP - 1976 

DOMAINE DE 

VAL DE BOIS 

SECTEUR A 

PROJET 
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2.5 Les réseaux divers 

˅ Eau potable 

La commune de Gassin  est alimentée en eau potable 

soit par des nappes phréatiques du bassin versant 

Giscle-Môle (4 millions de m3), soit par le barrage de 

la Verne (8 millions de m3), soit par l'eau du Verdon qui 

peut être mobilisée en appoint ou en secours en 

période de sécheresse exceptionnelle grâce à un 

contrat d'achat d'eau brute passé par le gestionnaire 

(SIDECM : Syndicat Intercommunal d'Alimentation en 

Eau de la Corniche des Maures) avec la Société du 

Canal de Provence (SCP). 

Le site de projet est facilement raccordable au réseau 

dôeau potable qui passe le long de la RD61. Une borne 

incendie est également située à proximité du site. 

˅ Eau usée : Assainissement 

La zone de projet nôest pas raccord®e au r®seau dôassainissement collectif, et est située en 

zone dôassainissement non collectif.   

˅ Eau usée : pluviales 

Les eaux de pluies du secteur sont actuellement récoltées via le fossé situé le long de la 

RD61. 

˅ Autres réseaux :  

Le site de projet est par ailleurs raccordé au réseau d'électricité et au téléphone. 

 

2.6 Situation au regard des r¯gles dôurbanisme 

2.6.1 Situation sur le PLU en vigueur 

Les terrains concernés par le projet sont classés entièrement- en zone A du Plan Local 

d'Urbanisme (zone agricole).  

Le PLU en vigueur sur la commune de Gassin a été approuvé le 18 juin 2009 et la dernière 

modification (n°2) date du 20 novembre 2013. Côest un PLU dit de ç première génération » qui 

nôint¯gre pas encore les dispositions : 

U des lois Grenelle 1 et 2 dites « Engagement national pour lôenvironnement » (ENE) du 

3 août 2009 et du 12 juillet 2010  

U de la loi pour lôAcc¯s au Logement et un Urbanisme R®nov®, dite loi ç ALUR », du 24 

mars 2014, ¨ lôexception des dispositions dôapplication imm®diate,  

U loi dôavenir pour lôagriculture, lôalimentation et la for°t dite loi « LAAAF » du 13 octobre 

2014 ; 

U loi pour la croissance, lôactivit® et lôégalité des chances, dite « loi Macron », du 6 août 

2015. 

La zone A correspond à des secteurs équipés ou non, à protéger en raison du potentiel 

agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. Nôy sont admises que les 

constructions nécessaires à l'exploitation agricole (article R151-23 du Code de lôUrbanisme) : 

U Les bâtiments techniques, 

EP-ø250   Borne incendie 
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U Une habitation ¨ condition dô°tre strictement n®cessaire ¨ lôexploitation, 

U Les activit®s destin®es ¨ lôaccueil 

touristique compl®mentaires ¨ lôactivit® 

de lôexploitation ¨ condition dô°tre 

aménagés dans les constructions 

existantes au 18 juin 2009 date 

dôapprobation du PLU. 

Ainsi, le règlement du PLU applicable à la 

zone agricole ne permet pas la réalisation 

du projet objet de la présente révision.  

En effet,   le local de vente et le logement 

dôappoint ne sont pas considérés comme 

nécessaires ¨ lôactivit® ol®icole et ne 

peuvent donc être réalisés. 

Notons également que le site n'est 

concerné par aucun emplacement réservé 

ou espace boisé classé. 

 

2.6.2 Les servitudes dôutilit® publique 

Le secteur du projet est concerné uniquement par la servitude de protection des sites et 

monuments naturels puisquôil est compris dans le site inscrit de la Presquô´le de Saint-

Tropez. Cependant, cette servitude ne compromet pas la réalisation du projet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

PLU en vigueur 

ZONE DE PROJET 

{ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ Řǳ th{ ŘŜ Dŀǎǎƛƴ 

ZONE DE PROJET 
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3. Analyse de lô®tat initial de lôenvironnement 

3.1 Enjeux paysagers 

3.1.1 Le Grand Paysage  

˅  Le Domaine de Val de Bois dans lôAtlas des Paysages du Var 

L'Atlas des paysages du Var fut réalisé en Octobre 2007 grâce à une collaboration entre la 

DIREN (Direction Régionale de l'Environnement, ancienne DREAL) et la DDE (Direction 

Départementale de lôEquipements)3 et avec la participation de nombreux acteurs du paysage 

apportant chacun sa propre perception paysagère. Il s'agit d'un outil de connaissance de la 

diversité paysagère du département.  

Dans cet Atlas, le département du Var est composé de 27 entités paysagères définies selon 

des données physiques (géomorphologie, géologie, climat,...), des données géographiques 

(mode dôoccupation du sol, occupation humaine dans lôhistoire) ainsi que des perceptions de 

différents acteurs interrogés. La partie Est de la commune où se situe le Domaine de Val de 

Bois s'inscrit dans l'entité de "La Presqu'île de Saint-Tropez" comprenant également les 

communes de Ramatuelle, de St-Tropez et de La Croix-Valmer.  

LôAtlas D®partemental des Paysages du Var, r®alis® en 2007, d®finit des enjeux paysagers 

localisés sur tout le département (cf. carte page suivante). Cet Atlas inscrit le Domaine de Val de 

Bois dans un ensemble mixte alliant for°t et agriculture dont lôenjeu est la gestion et le maintien 

des équilibres entre ces deux ensembles.  

 

 

 

 

  

                                                           
3 Devenue depuis Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) 
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Les Enjeux localisés de la Presqu'île de Saint-Tropez (cf. légende page précédente) 
Source : Atlas des Paysages du Var 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

˅ Le Domaine de Val de Bois 

dans le Site Inscrit de la 

Presquô´le de Saint-Tropez 

Les sites inscrits sont des monuments 

naturels et sites dont la conservation ou 

la préservation présente un intérêt 

général du point de vue artistique, 

historique, scientifique. Le classement 

a pour but la conservation de milieux, 

de paysages dans leur état actuel, de 

village et de bâtiments anciens. Tous 

travaux dôam®nagement sont soumis ¨ 

lôavis de lôadministration. LôEst du 

territoire communal de Gassin est 

classé en site inscrit de la Presqu'île de 

Saint-Tropez (par arrêté ministériel du 

15 février 1966).  

 

  

ZONE DE PROJET 

ZONE DE PROJET 
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3.1.2 Lôinscription du Domaine de Val de Bois dans le paysage proche 

Le domaine de Val de Bois est situé sur les collines du Val de Bois en dévers par rapport au 

rivage, non perceptibles depuis la mer.   

Le domaine sôinscrit face ¨ la petite plaine viticole de la Rouill¯re dans laquelle sô®coule le 

ruisseau de la Rouillère, en contrebas de la Route départementale 61. La présence du végétal, 

des paysages naturels et agricoles sont une caractéristique importante du secteur.  

Le domaine ol®icole de Val de Bois sôinscrit pleinement dans le paysage environnant, les 

oliviers formant une continuité arboricole et végétale avec les boisements des collines. Le 

maintien de la ripisylve le long du talweg intermittent au cîur de lôoliveraie permet de rompre 

la régularité du verger et de lôint®grer dans un paysage plus naturel.  Ainsi, depuis la route 

départementale 61, le domaine oléicole de Val de Bois se fond dans les collines boisées et 

reste peu perceptible grâce aux boisements indigènes le long de la route. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.2 Situation au regard des périmètres de protection du milieu naturel 

3.2.1 Le réseau Natura 2000 

Les sites Natura 2000 sont des mesures prises au niveau européen pour la conservation des 

habitats naturels de la flore et de la faune sauvages. Les périmètres proposés délimitent des 

territoires où sont présents les habitats et les espèces qui font leur intérêt patrimonial.  

La commune de Gassin et donc le secteur à projet ne comptent aucun site Natura 2000, 

au titre de la Directive « Habitats-Faune-Flore » et « Oiseaux ». Il nôy a pas dôenjeu 

Natura 2000 vis-à-vis du projet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

¦ƴ 5ƻƳŀƛƴŜ ǇŜǳ ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ w5см Ŝǘ ǉǳƛ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǘŜŀǳ ōƻƛǎŞ 
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3.2.2 Les zones Naturelles dôInt®r°t Ecologique, Faunistique et Floristique 

(ZNIEFF) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces inventaires existent dans chacune des régions françaises. S'il n'existe aucune contrainte 

réglementaire au sens strict par rapport à leur prise en compte, ils ont un rôle de « porter à 

connaissance ». Au-delà de l'aspect strictement juridique, ces inventaires comportent de 

précieuses indications sur la qualité des milieux naturels. Dans ces zones, il importe de 

respecter les grands équilibres écologiques, en tenant compte notamment, du domaine vital 

de la faune sédentaire ou migratrice. Les ZNIEFF sont de deux types : 

U Les ZNIEFF de type II, qui correspondent à de grands ensembles écologiquement 

cohérents ; 

ZONE DE PROJET 

ZONE DE PROJET 

Localisation des sites Natura 2000 ς Source DREAL PACA 

Localisation des ZNIEFF ς Source DREAL PACA 
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U Les ZNIEFF de type I, qui correspondent généralement à des secteurs de plus faible 

surface caractérisés par un patrimoine naturel remarquable. 

Le territoire communal est concerné par 2 ZNIEFF de type II :  

U la ZNIEFF 83-103-100 Maures de la presquô´le de Saint-Tropez qui comprend le 

secteur à projet agricole ; 

U la ZNIEFF 83-200-100 Maures située à moins de 5 kms du secteur à projet agricole. 

Ces zonages dôinventaire nôont pas de valeur juridique directe. Ils doivent cependant °tre pris 

en compte dans les programmes et projets dôam®nagement. 

Le secteur à projet est également situé à moins de 10 kms de 3 ZNIEFF de type I (Adret du 

Mont-Roux / Caps Lardier, Taillat et Camarat / Cap de Saint-Tropez) et de 2 ZNIEFF de type 

2 (Plage de Pampelonne / Vallée de la Giscle et de la Môle). 

 

˅ Caractéristiques de la ZNIEFF des Maures de la Presquô´le de Saint-Tropez  

Source : http://inpn.mnhn.fr/zone/znieff 

Superficie : 1826,61 ha 

Bel ensemble forestier mixte à Chênes pubescents, Chênes lièges et Chênes verts. 

U Flore et habitats naturels 

Cette chênaie mixte tropézienne, témoin de la douceur et de l'humidité du climat local, se 

présente en mosaïque avec les bois de Pins pignons ou la subéraie. Sa composition floristique 

est originale, en particulier du fait de la présence du Cyclamen repandum, dont la forêt de 

Bestagne est la seule localité de France continentale. 

U Faune 

Cette zone possède un intérêt faunistique notable : on y rencontre en effet seize espèces 

animales patrimoniales dont sept espèces déterminantes. 

Elle abrite notamment deux espèces patrimoniales de rapaces diurnes, le Circaète Jean le 

blanc et le Faucon hobereau, avec chacun un couple reproducteur, et une espèce patrimoniale 

de rapace nocturne, le Petit-duc scops. Le Pic épeichette et le Bruant ortolan complètent le 

cortège de l'avifaune locale d'intérêt patrimonial. En ce qui concerne l'herpétofaune, la Cistude 

d'Europe, la Tortue d'Hermann et le Lézard ocellé fréquentent cette zone. Cependant, le Plan 

National dôActions en faveur de la Tortue dôHermann (2009-2014) précise que lôimportance 

de la ZNIEFF des Maures de la Presquô´le de Saint-Tropez pour la Tortue dôHermann est 

faible. 

Les coléoptères sont représentés par le Cardiophore Cardiophorus exaratus, espèce 

déterminante d'Elatéridés (Taupins) Cardiophorinés, typiquement méditerranéenne, liée aux 

zones sableuses littorales, devenue assez rare aujourd'hui du fait de la surfréquentation et de 

l'urbanisation du littoral, et par les endogés endémiques provençaux Paramaurops abeillei, 

Paramaurops aberrans et Paramaurops tholini. Citons également l'Anoxie écussonnée (A. 

scutellaris scutellaris), espèce remarquable de Hanneton et l'Anoxie australe (Anoxia 

australis), espèce méridionale remarquable et très localisée de Hanneton des forêts dunaires 

de Pins et des bosquets de tamaris, sur substrat sableux. Le Cyclops Halicyclops 

septentrionalis, Crustacé Copépode halophile, est présent dans certains points d'eau 

saumâtres de la zone. Également présente ici, la Limace Deroceras chevallieri est une 

endémique Provençale dont les Maures de la presqu'île de Saint tropez abritent, semble t-il, 

la seule station varoise (station type). 

 

˅ Situation du site par rapport à la ZNIEFF 
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Le secteur ¨ projet ®tant un espace d®frich®, lôhabitat de la ZNIEFF ¨ pr®server nôest 

déjà plus présent sur le site. 

 

3.2.3  Le Plan national dôAction en faveur de la Tortue dôHermann 2009-2014 

La Tortue dôHermann (Testudo hermanni) est l'unique tortue terrestre présente en France. 

Sa présence coïncide avec les substrats cristallins et calcaires. Son habitat dit « en peau de 

léopard », se compose de milieux généralement chauds et secs (maquis, pelouses, vergers, 

lisières de forêts ou de cultures, friches). L'espèce étant peu mobile et subissant des variations 

climatiques importantes à l'échelle de l'année, son habitat optimal doit donc satisfaire ses 

différents besoins dans un rayon faible. Ses besoins portent essentiellement sur des zones à 

sol nu, chaudes et bien exposées pour les pontes, des zones herbacées pour l'alimentation 

mêlées d'arbustes comme refuges, ainsi que des zones boisées plus fraîches en période 

estivale. La présence d'eau à proximité est également nécessaire. Sa fidélité au domaine vital 

est très marquée.  

˅ P®riode dôactivit® de la Tortue dôHermann en Provence et en Corse 

 

Les populations actuelles françaises se limitent à deux noyaux de population, un noyau corse 

assez étendu et un noyau provençal plus réduit. Pour le noyau provençal, la population du 

Massif de lôEst®rel est pratiquement ®teinte. En effet, elle ne poss¯de plus que des effectifs 

très réduits et extrêmement localisés notamment dans le massif de la Colle du Rouet. De plus 

le noyau provençal a perdu beaucoup de ses territoires dans le massif des Maures ces trente 

dernières années. La Plaine et le Massif des Maures demeurent le dernier bastion de 

lôesp¯ce. 

 

˅ Menaces pour la Tortue dôHermann :  

La principale menace repose sur la perte progressive de ses habitats due à la forte pression 

urbaine. Les feux de for°t causent ®galement dôimportants d®g©ts sur ces esp¯ces ç lentes è 
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(80% de lôeffectif peut °tre d®truit). A cela sôajoutent les pratiques agricoles intensives et 

lôabandon de lô®levage. Enfin le ramassage des individus est une menace à ne pas négliger. 

˅ Tendances et statut :  

La Tortue dôHermann fait lôobjet dôun Plan National dôAction car côest un des reptiles les 

plus menacés en France. Sa répartition a fortement diminué ce dernier siècle et les 

populations actuelles sôisolent peu ¨ peu. Une R®serve Naturelle Nationale a ®t® promulgu®e 

en 2009 dans la Plaine des Maures, pour conserver le plus important noyau de population. 

Lôesp¯ce est donc dôint®r°t communautaire (An II et IV de la Directive Habitats) et protégée 

sur lôensemble du territoire national. 

 

˅ Situation du secteur à projet 

Selon la carte de sensibilit® r®gionale de la Tortue dôHermann ci-après, élaborée par le CEN 

Paca en 2010, il apparaît quôune grande majorité de la commune se situe en « sensibilité 

moyenne à faible », dont le secteur à projet. Cela signifie une présence diffuse et une 

densit® tr¯s faible de lôesp¯ce. Sur certains secteurs de la commune et à proximité immédiate 

du secteur à projet, la tortue est en ç sensibilit® notable è. Il sôagit de noyaux fonctionnels o½ 

lôesp¯ce est pr®sente mais g®n®ralement en densit® moindre que les zones de sensibilit® 

majeure. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.2.4 Parcs Nationaux, Parcs Naturels Régionaux, Réserves Naturelles et autres 

mesures de Protection 

Sensibilité pour la Tortue 
ŘΩIŜǊƳŀƴƴ  

 Source DREAL PACA 

Secteur à 
projet 
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Le secteur à projet n'est couvert par aucun Parc National ou Régional, par aucune Réserve 

Naturelle, ni par aucun périmètre de protection autre que ceux mentionnés dans les 

paragraphes précédents. 

Il est également à rappeler que le secteur ¨ projet nôest concern® par aucun Espace Bois® 

Classé (EBC).  

 

3.2.5 Les continuités écologiques 

˅ Éléments de définition 

La définition de la trame verte et bleue émane d'une des volontés phares du Grenelle de 

l'Environnement de favoriser la prise en compte des continuités écologiques dans le cadre de 

la programmation et de la planification urbaine.  

Un corridor écologique est un milieu ou un réseau de milieux répondant à des besoins 

fondamentaux des êtres vivants : se déplacer (pour des animaux très mobiles) ou se propager 

(pour des plantes ou des animaux peu mobiles), de façon à pouvoir se nourrir ou se reproduire.  

Qualifiables selon leur structure, leur dimension et leur positionnement, les corridors peuvent 

remplir différentes fonctions :  

U les corridors de migration : Itinéraires linéaires et continus, matérialisés 

physiquement dans le paysage (cours dôeau, reliefs, succession de plans d'eaué), ils 

permettent le repérage et le déplacement entre différents territoires des espèces. Ils 

sont notamment marqués par la présence d'aires de stationnement permettant le repos 

le long du trajet migratoire.  

U les corridors "inter fonction" (commuting corridors) : ils relient des espaces qui 

ont des fonctions diff®rentes au sein du territoire dôune esp¯ce. Il sôagit par exemple 

des corridors qui relient les aires de repos aux aires de nourrissage.  

U les corridors de dispersion : ce sont des éléments du paysage qui relient des 

groupes de sites favorables ¨ lô®tablissement de lôesp¯ce, permettant la dispersion 

dôindividus ou de propagules. Ils jouent un rôle essentiel dans le maintien de 

populations vivant dans des sites fragmentés. Trois types peuvent être distingués :  

- les corridors de dispersion "individuelle" : la mobilit® de lôesp¯ce d®termine la 

distance quôun individu peut parcourir pour la dispersion.  

- les corridors de reproduction : ces corridors permettent dôobtenir des aires de 

reproduction viables par exemple dans le cas de métapopulations.  

- les corridors dôextension dôaire de r®partition (ce type de corridor est 

essentiellement lié au contexte de changement climatique. Au cours des 

changements climatiques historiques, ces corridors ont dû jouer un rôle fondamental 

dans la survie des espèces, par exemple lors des épisodes glaciaires. Dans le 

contexte du réchauffement climatique actuel, il existe le risque que ce type de 

corridor soit peu fonctionnel en raison de la rapidité des changements, en particulier 

pour les espèces peu mobiles, dont beaucoup de plantes).  

Souvent dispers®es, les populations dô°tre vivant ont besoin, pour assurer leur pérennité, que 

des échanges puissent s'opérer notamment par un brassage génétique. La non-interruption 

des corridors figure, à ce titre, un enjeu prépondérant pour éviter l'isolation et la dégradation 

de populations. 

Lôint®r°t prioritaire de la préservation et de la restauration des continuités écologiques à travers 

la Trame verte et bleue (TVB), souligné lors du Grenelle 1, est conforté par des dispositions 

r®glementaires lors du Grenelle 2 qui introduit cette notion dans les codes de lôenvironnement 

et de lôurbanisme. 
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Ainsi, la mise en place de ce dispositif est développée à plusieurs échelles de manière 

cohérente et interdépendante. 

 

A lô®chelle nationale, la stratégie nationale pour la biodiversité 2011-2020 pr®cise ¨ lôobjectif 

5 : « La définition, la préservation et la remise en bon état de la Trame verte et bleue (TVB) 

sont prioritaires, tout en étant vigilant quant à son impact sur les déplacements des espèces 

exotiques envahissantes et des vecteurs de maladies. La TVB, qui comprend à la fois des 

r®servoirs de biodiversit® et des ®l®ments assurant la connectivit® de lôensemble, doit °tre 

pensée de manière cohérente à toutes les échelles territoriales. » (Ministère de 

lôenvironnement, 2011). 

 

Au niveau régional, l'État et les Régions élaborent ensemble des documents de planification, 

appelés schémas régionaux de cohérence écologique (SRCE). Le SRCE spatialise et 

hiérarchise les enjeux de continuités écologiques à l'échelle régionale, et il propose un cadre 

d'intervention. En Provence-Alpes-C¹te dôAzur, le projet du Sch®ma R®gional de Coh®rence 

Ecologique (SRCE) a été adopté en séance plénière du Conseil Régional le 17 octobre 

2014, et arrêté par le préfet de Région le 26 novembre 2014. 

 

˅ Situation du secteur à projet par rapport au SRCE 

Le secteur à projet ne constitue pas un secteur à enjeux par rapport au SRCE, il est 

considéré comme un espace artificialisé sur le secteur à projet et un espace agricole (cf. carte 

ci-après).  

Il se situe à proximité de secteur à enjeu du SRCE :  

U au Sud du site : le ruisseau de la Rouillère = trame bleue à préserver 

U au Nord-Est du site : un réservoir de biodiversité de la trame forestière = Remettre en 

bon état 

U au Sud de la RD61 : un corridor de biodiversité de la trame forestière = Remettre en 

bon état 

U au Sud du site (élément complémentaire du SRCE) : lôespace de mobilit® du cours 

dôeau 

U Le SRCE (donnée complémentaire) classe le site comme obstacle et pressions sur les 

éléments de la TVB : moyen 
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  SRCE PACA ς Carte 1 de la TVB régionale 
 Source DREAL PACA 

Secteur du 
projet 
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A lô®chelle locale, la mise en îuvre de la Trame verte et bleue repose sur les documents de 

planification et projets de l'État, des collectivités territoriales et de leurs groupements, 

particulièrement en matière d'aménagement de l'espace et d'urbanisme. Ainsi, cela concerne 

notamment les SCOT et les PLU. Ces derniers doivent par ailleurs prendre en compte le SRCE 

de la région concernée. 

˅ Situation du secteur à projet par rapport au SCoT de la communauté de 

commune Grimaud-St-Tropez 

Le SCOT de la communauté de communes Grimaud-St Tropez, validé en 2006, propose une 

carte générale de la fonctionnalité écologique du territoire concerné et des principaux flux 

écologiques (Cf. carte ci-après). R®alis®e ¨ lô®chelle plus petite, elle nôaborde pas pr®cis®ment 

la fonctionnalité du territoire de la commune de Gassin. Le secteur de projet est ici considéré 

comme un espace naturel. 

 

 

 

  

Carte des fonctionnalités écologiques extraite du SCoT Grimaud-St-Tropez 
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3.2.6 La loi Littoral 

En se basant sur le SCoT de la communauté de commune Grimaud ï St-Tropez et sur 

lôinterpr®tation des services de lôEtat (circulaire du 15 septembre 2005), le PLU en vigueur de 

la commune de Gassin a délimité de façon précise les espaces proches du rivage, les espaces 

de respiration et les espaces remarquables du territoire communal de Gassin.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les espaces proches du rivage du territoire 
gassinois 
 Source : Rapport de Présentation du PLU 2009 

Les 3 Espaces de respiration définis à Gassin 
 Source : Rapport de Présentation du PLU 2009 

Secteur du 
projet 

Secteur du 
projet 
















































































